
 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE N°6 DU 21 SEPTEMBRE 2022 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

 

N° délibération Objet de la délibération Vote 

N° DCC 22 - 87 Groupement de commande pour la réalisation des Plans Communaux de Sauvegarde Approuvée 

N° DCC 22 – 88 
Convention de partenariat avec la Collectivité Européenne d’Alsace et attribution de 
subvention pour le programme d’actions 2022 du Centre d’Interprétation du 
Patrimoine à Dehlingen 

Approuvée 

N° DCC 22 - 89 Constitution de trois groupes de travail thématiques Approuvée 

N° DCC 22 - 90 
Avenants de prolongation aux marchés de collecte et de transport des déchets 
ménagers et assimilés 

Approuvée 

N° DCC 22 - 91 
Location d’un local professionnel à la Maison des Services de Drulingen au profit de 
la société « Mycelium et Champignons » 

Approuvée 

N° DCC 22 - 92 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 Approuvée 

N° DCC 22 - 93 
Tarifs 2023 pour l’hébergement et la restauration à la Grange aux Paysages (GAP) de 
Lorentzen 

Approuvée 

N° DCC 22 - 94 
Subvention 2021/2022 allouée au Conservatoire de Sarreguemines dans le cadre de 
la CHAM du collège de Diemeringen 

Approuvée 

N° DCC 22 - 95 
Subvention de fonctionnement allouée à l’association « Union des Brasseurs 
d’Alsace Bossue » 

Approuvée 

N° DCC 22 - 96 
Fonds de soutien à l’investissement dans les locaux commerciaux : dossier du Salon 
de Thé à Sarre-Union 

Approuvée 

N° DCC 22 - 97 
Fonds de soutien à l’investissement dans les locaux commerciaux : dossier d’un local 
communal à Drulingen 

Approuvée 

N° DCC 22 - 98 
Fonds de soutien à l’investissement dans les locaux commerciaux : dossier camping 
« Cœur d’Alsace » à Harskirchen 

Approuvée 

N° DCC 22 - 99 
Fonds de soutien à l’investissement dans les locaux commerciaux : dossier Salon « 
NS Coiffure » à Diemeringen 

Approuvée 
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